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Strasbourg, le 17 juin 2020

Élections  municipales :  mise  à  disposition  d’équipements  de  protection  pour  les
opérations de vote du 2ème tour

Le second tour des élections municipales se tiendra le 28 juin prochain. Afin de garantir la parfaite
sécurité sanitaire des opérations de vote, des équipements de protection sont mis à disposition, par la
préfecture du Bas-Rhin, aux 37 communes du département concernées :

• des  masques  chirurgicaux  pour  les  électeurs  qui  n'en  seraient  pas  munis.  Une  dotation
permettant d’équiper les membres des bureaux de vote, les scrutateurs ainsi que les personnes
présentes au moment du dépouillement est également attribuée à chaque commune.

• des  visières  pour  les  membres des  bureaux de vote ainsi  que les  scrutateurs  en charge du
dépouillement,

• du gel hydroalcoolique pour les électeurs ainsi que les membres des bureaux de vote et les
scrutateurs.

Le matériel est remis dès cette semaine aux communes concernées par le biais des sous-préfectures
d’arrondissement.
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